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A QUELLE(S) QUESTION(S) DE LA CONCERTATION
SE RAPPORTE VOTRE CAHIER D'ACTEURS ?

y Lestraces envisagés

Le nombre et |la position des stations de tramway
Le nombre et |la position des parkings-relais

Le schéma d'organisation du futur réseau de lignes
de tramway

LES AUTEURS ET LES CONTRIBUTEURS (CHAMP
OBLIGATOIRE)

sylvainGirodon, dominique mas, fabienne baron, isabelle delaval, marie
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VOTRE CONTRIBUTION EN TEXTE (4 PAGES DE
2000 CARACTERES MAXIMUM)

Nous vous remercions de vous limiter a 8000 caractéres maximum.

Apres lecture de la présentation du projet du tram en vue de la concertation
préalable, nous constatons avec un grand étonnement que la question de

I” arbre n’ est pas posee. A peine apprend on page 52 du dossier
technique que : « La gestion des eaux pluviales sera améliorée grace a la
désimperméabilisation des sols, liée a la végétalisation de la plateforme et
aux ameénagements paysagers qui seront réalisés dans le cadre du projet
(plantations d’ arbres, massifs végétaux, ...). » Ainsi, la question de I
arbre sera traitée comme autrefois, une fois I’ ensemble des
aménagements réalisés.

1/ Gouvernance du projet :Nous demandons que les services espaces verts
en charge des végétaux de notre communauté de commune soient intégrés
dés la conception du tram et pas a postériori. En effet, I' arbre est un levier
important et pour tout dire essentiel et indispensable de la transition
écologique et de I’ adaptation de notre ville au rechauffement climatique et
a ses consequences sur I’ espace urbain. En effet, on ne peut pas ignorer
gue les arbres apportent ombrage, fraicheur par leur évapotranspiration,
dépollution de I' air, régulation du cycle de I’ eau, biodiversité, et bien sar
esthétique. Leur maintien et leur développement est un impératif de notre
temps qui requiert une prise en compte spécifique. Le milieu urbain est un
milieu contraint par les voiries, les constructions, les réseaux souterrains.
Cen’ estque parl implication dés le départ du projet par le service
compeétent que I’ arbre pourra trouver sa place dans le projet.
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2/ Inventaire arboré préalable : Nous demandons qu’ un inventaire arboré
exhaustif soit fait pour les 3 tracés envisagés préalablement au choix du
tracé définitif afin que la séquence « éviter, réduire, compenser » qui s’
applique a toutes les procédures administratives d’ autorisation puisse
trouver ici son application. En effet, sur I’ ensemble des tracés envisagés
de nombreux alignements d’ arbres protégés par I’ article 350-3 du code
de I’ environnement sont présents. Dans une premiéere approche, il
convient donc de les identifier ce qui n’ a pas été fait avant I’ enquéte
publique de concertation. Comment choisir sur ce critere particulier de la
protection des arbres d’ alignement le meilleur tracé quand le diagnostic
de leur présence n’ a tout simplement pas été fait ?

Il devra étre prété une attention particuliere au quadruple alignement de
tilleuls taillés en rideau de I’ avenue Albert Sorel , du double alignement de
platanes qui borde la prairie et remonte vers le Zenith, du double
alignement de Ginko biloba en regard du stade d’ Ornano, de I
alignement pluri spécifique de la rue du chemin vert. Ces alignements sont
en parfait état sanitaire et sont protégés en tant que tels.
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3/ Un tram arboré :Nous demandons que le projet de réalisation de ces
deux lignes de tram soit I’ occasion de poursuivre la couverture arborée de
notre ville en prolongeant et en complétant les alignements ci dessus cités
par des alignements d’ arbres choisis dans des espéces indigenes et qui a
maturité devront avoir la stature des arbres déja présents sur le reste du
tracé. Les houpiers seront choisis élevés afin d° ombrager la future ligne
de tram et ses abords avec la meilleure efficacité. Les sols devront étre
décompactés. Le circuit des eaux pluviales devra étre défini afin de venir se
terminer dans les fosses des arbres et d’ ainsi nourrir leur
évapotranspiration, condition sine qua non de leur efficacité de régulateurs
thermiques dans la ville de demain. Les espéces choisies ne devront pas
dégager des COV qui conjugués au NO2 des combustions automobiles ou
de chauffage participent a la pollution de la troposphére par I’ ozone. Nous
recommandons en particulier de s’ abstenir de toute plantation de platanes
grands pourvoyeurs de COV et dont notre ville est déja malheureusement
tres largement recouverte. On pourra utilement choisir I’ aulne glutineux,
les érables planes ou champétres ou encore des pins ou des mélézes qui a
contrario participent a la dépollution de I’ air de la ville.
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4 | protéger I’ existant :Nous demandons qu’ il soit pris un soin patrticulier
des arbres présents lors des travaux. Nous attirons en particulier I
attention sur les risques de compactage du sol dans un rayon de 5 metres
autour des arbres.

5 / Plantes grimpantes : La rue Guillaume le conquérant et la rue de
Bayeux, devront faire I’ objet d’ un travail de végétalisation spécifique. En
effet, son étroitesse rend la plantation d’ arbres difficile, eu égard aux
réseaux souterrains et al’ espace nécessaire pour les voies de tram, de
piétons et de vélos. D’ ailleurs il ne sera souhaitable de planter des arbres
rue Guillaume que dans le cas ou on supprimerait trés largement la
circulation automobile. En effet, il faut veiller a ce que les arbres ne forment
pas de voute au dessus d’ une voie de circulation automobile. Cela aurait
pour conséquence d’ y piéger la pollution automobile. On pourra
néanmoins imaginer point par point la plantation d’ un arbre solitaire, dans
les carrefours. Il en existe d’ ailleurs déja, par exemple place des petites
boucheries.

Sur cet axe, nous recommandons de prévoir des trous a la cloche devant
chaque habitation afin que ceux qui le voudront puissent y installer une
plante grimpante sur leur facade. La ville pourra avoir une action facilitatrice
en offrant les plantes grimpantes sur une liste type et en proposant de les
installer.
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	Champ de texte 9: sylvainGirodon, dominique mas, fabienne baron, isabelle delaval, marie dodeman
	Case à cocher 1: Oui
	Case à cocher 2: Off
	Case à cocher 3: Off
	Case à cocher 4: Off
	Champ de texte 2: Après lecture de la présentation du projet du tram en vue de la concertation préalable, nous constatons avec un grand étonnement que la question de l’arbre n’est pas posée. A peine apprend on page 52 du dossier technique que : « La gestion des eaux pluviales sera améliorée grâce à la désimperméabilisation des sols, liée à la végétalisation de la plateforme et aux aménagements paysagers qui seront réalisés dans le cadre du projet (plantations d’arbres, massifs végétaux, ...). » Ainsi, la question de l’arbre sera traitée comme autrefois, une fois l’ensemble des aménagements réalisés. 

 

1/ Gouvernance du projet :Nous demandons que les services espaces verts en charge des végétaux de notre communauté de commune soient intégrés dés la conception du tram et pas a postériori. En effet, l’arbre est un levier important et pour tout dire essentiel et indispensable de la transition écologique et de l’adaptation de notre ville au réchauffement climatique et à ses conséquences sur l’espace urbain. En effet, on ne peut pas ignorer que les arbres apportent ombrage, fraicheur par leur évapotranspiration, dépollution de l’air, régulation du cycle de l’eau, biodiversité, et bien sûr esthétique. Leur maintien et leur développement est un impératif de notre temps qui requiert une prise en compte spécifique. Le milieu urbain est un milieu contraint par les voiries, les constructions, les réseaux souterrains. Ce n’est que par l’implication dés le départ du projet par le service compétent que l’arbre pourra trouver sa place dans le projet. 
	Champ de texte 6: 2/ Inventaire arboré préalable : Nous demandons qu’un inventaire arboré exhaustif soit fait pour les 3 tracés envisagés préalablement au choix du tracé définitif afin que la séquence « éviter, réduire, compenser » qui s’applique à toutes les procédures administratives d’autorisation puisse trouver ici son application. En effet, sur l’ensemble des tracés envisagés de nombreux alignements d’arbres protégés par l’article 350-3 du code de l’environnement sont présents. Dans une première approche, il convient donc de les identifier ce qui n’a pas été fait avant l’enquête publique de concertation. Comment choisir sur ce critère particulier de la protection des arbres d’alignement le meilleur tracé quand le diagnostic de leur présence n’a tout simplement pas été fait ?

Il devra être prêté une attention particulière au quadruple alignement de tilleuls taillés en rideau de l’avenue Albert Sorel , du double alignement de platanes qui borde la prairie et remonte vers le Zenith, du double alignement de Ginko biloba en regard du stade d’Ornano, de l’alignement pluri spécifique de la rue du chemin vert. Ces alignements sont en parfait état sanitaire et sont protégés en tant que tels. 


	Champ de texte 7: 3/ Un tram arboré :Nous demandons que le projet de réalisation de ces deux lignes de tram soit l’occasion de poursuivre la couverture arborée de notre ville en prolongeant et en complétant les alignements ci dessus cités par des alignements d’arbres choisis dans des espèces indigènes et qui à maturité devront avoir la stature des arbres déjà présents sur le reste du tracé. Les houpiers seront choisis élevés afin d’ombrager la future ligne de tram et ses abords avec la meilleure efficacité. Les sols devront être décompactés. Le circuit des eaux pluviales devra être défini afin de venir se terminer dans les fosses des arbres et d’ainsi nourrir leur évapotranspiration, condition sine qua non de leur efficacité de régulateurs thermiques dans la ville de demain. Les espèces choisies ne devront pas dégager des COV qui conjugués au NO2 des combustions automobiles ou de chauffage participent à la pollution de la troposphère par l’ozone. Nous recommandons en particulier de s’abstenir de toute plantation de platanes grands pourvoyeurs de COV et dont notre ville est déjà malheureusement très largement recouverte. On pourra utilement choisir l’aulne glutineux, les érables planes ou champêtres ou encore des pins ou des mélèzes qui a contrario participent à la dépollution de l’air de la ville.


	Champ de texte 8: 4 / protéger l’existant :Nous demandons qu’il soit pris un soin particulier des arbres présents lors des travaux. Nous attirons en particulier l’attention sur les risques de compactage du sol dans un rayon de 5 mètres autour des arbres. 

5 / Plantes grimpantes : La rue Guillaume le conquérant et la rue de Bayeux, devront faire l’objet d’un travail de végétalisation spécifique. En effet, son étroitesse rend la plantation d’arbres difficile, eu égard aux réseaux souterrains et à l’espace nécessaire pour les voies de tram, de piétons et de vélos. D’ailleurs il ne sera souhaitable de planter des arbres rue Guillaume que dans le cas où on supprimerait très largement la circulation automobile. En effet, il faut veiller à ce que les arbres ne forment pas de voute au dessus d’une voie de circulation automobile. Cela aurait pour conséquence d’y piéger la pollution automobile. On pourra néanmoins imaginer point par point la plantation d’un arbre solitaire, dans les carrefours. Il en existe d’ailleurs déjà, par exemple place des petites boucheries.

Sur cet axe, nous recommandons de prévoir des trous à la cloche devant chaque habitation afin que ceux qui le voudront puissent y installer une plante grimpante sur leur façade. La ville pourra avoir une action facilitatrice en offrant les plantes grimpantes sur une liste type et en proposant de les installer.








